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Opinions de lecteurs 
Franck Gilard, député de l’Eure – Jean-Jack Queyranne, président 
du Conseil régional Rhône-Alpes – Jean-Paul Huchon, président 
du Conseil régional d’Ile-de-France – Didier Marie, président du 
Conseil général de Seine-Maritime.

Les Repères 
Compensations d’exonération et de dégrèvements législatifs – 
Les hommes et les femmes dans les collectivités locales – 
Indemnités de fonction des présidents d’EPCI.

Actualités 
> Les faits marquants : Les élus sortent leurs plaques ! – Une 
crèche écologique à Nantes – Un guide pour les maires ruraux. 
> En direct des régions (avec News Press) : Un « Neurocampus » 
pour l’Aquitaine – Valenciennes Métropole inaugure sa patinoire.

Enquête personnel communal 
les prestations de protection sociale pour les agents communaux.

Dossier loisirs   
Comment aménager une aire de jeux collective en toute sécurité ? 
Des textes réglementaires à la mise en pratique, tout ce qu’il faut 
savoir. L’exemple de Colomiers.

Expertises 
> Samuel Deliancourt, Conseiller au Tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand : Immeuble menaçant ruine : quelle juridiction 
est compétente pour ordonner la démolition ? 
> Philippe Boulisset, avocat : La règle de la constructibilité limitée 
et les communes rurales  
> Fabienne Hilmoine, journaliste : La TV s’installe sur le web 
des collectivités 
Stéphane Berthomet, capitaine de police : La garde à vue dans 
tous ses états

Services 
> Produits : Bag Line : pour ensacher l’eau - Favex : un leurre à 
moustiques… 
> Médiathèque : Les pouvoirs du maire, Georges-Daniel Marillia - 
La ville ou le chaos, Philippe Vignaud.

Agenda 
Toutes les dates des colloques, salons, séminaires... destinés 
aux collectivités locales.

Légilocal 
Le droit local en pratique : veille des textes du 19 mai au 
30 juin 2008. Le sommaire détaillé page 47

N° 2132 - 28 juillet 2008 - 180e annéeToucher aux départements, 
mais quel est le plan ?
« Chacun joue sa partition, on ne sait plus qui tient la baguette ! » 
Claudy Lebreton, président de l’Assemblée des départements 
de France (AdF) ne pouvait être plus clair dans sa déclaration à 
l’AFP le 27 juin dernier. De quoi parlait-il ? Tout simplement 
des prises de positions aussi successives que différentes de 
plusieurs membres du Gouvernement sur l’hypothèse de 

la suppression des départements évoquée 
par le Président de la République lors de son 
déplacement à Limoges.
« Il va falloir qu’un jour je me demande si ce ne sera 
pas un chantier pour 2009, on parle des structures 
territoriales en France. Parce que nous sommes 
arrivés à un degré de complexité sans précédent. On 

ne peut pas moderniser la France sur un plan économique, sur 
un plan social, et puis ne pas toucher à l’appareil administratif », 
déclarait-il. Quelques jours plus tard, la balle était reprise au 
bond, mais renvoyée dans des camps opposés. Tandis qu’Alain 
Marleix, secrétaire d’Etat à l’Intérieur et aux Collectivités 
territoriales assurait qu’il n’était aucunement question de 
supprimer les départements, Xavier Bertrand affirmait que le 
débat était toujours d’actualité.
Suggérée par le rapport Attali, la suppression des départements 
avait pourtant été rejetée d’emblée par le Président de la 
République : « Supprimer l’échelon départemental, ne serait-ce 
qu’en dix ans, je veux dire mon désaccord. (…) Les départements, 
ils ont la légitimité historique. »
Nouveau couac dans la com’ ? Peu importe car, ce que les 
élus attendent c’est que la décision ne leur tombe pas sur la 
tête sans avoir été consultés. Ils sont bien conscients, comme 
Claudy Lebreton « qu’il faut que ça bouge », mais pas n’importe 
comment et pas dans tous les sens… D’ailleurs des idées bien 
précises sur la question les élus de terrain en ont puisqu’ils y 
travaillent depuis plusieurs années déjà.
Alors, wait and see, comme disent nos voisins européens !

� Nathalie Chalard
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